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Acceptation que [a présente séance soit tenue à huis ctos et que [es membres du consell et les

officiers municipaux puissent y particlper par visioconférence.

Approbatlon du procès-verbaI du 8 septembre 2020, tel que rédigé.

Approbation du procès-verbaI du L5 septembre 2020, tel que rédigé.

Autorisatlon du paiement des dépenses du mois de septembre 2020, d'une somme de 252 287,17 $

Autorisatlon du paiement des dépenses du mols de septembre 2020 du règtement #L8-730 (Travaux

d'aménagement au Parc du Faubourg Otympique), d'une somme de 8 1L0,00 $.

Autorlsation du paiement des dépenses du mois de septembre 2020 du règtement #L9-750
(Réfectlon de voirie d'une partie du rang Ste-Marle), d'une somme de 5 244,01$.

Autorisatlon du paiement des dépenses du mois de septembre 2020 du règlement #L9-763 (Travaux

d'aménagement d'un trottoir [e long du bou[. les Neiges), d'une somme de ].0 014,63 $.

Autorlsatlon du paiement des dépenses du mols de septembre 2020 du règtement #20-777 (Travaux

d'aqueduc, d'égout et de réfection de [a voi.rle des rues du Faubourg, de [a Sagamité et du Moutin),
d'une somme de 96,53 $.

Autorlsatlon du paiement des dépenses du mois de septembre 2020 du règlement #20-780 (Travaux

de réfection de [a voirie de [a rue du Boisé), d'une somme de 5 173,88 $.

Mandat de services professionnets de falre une analyse préliminaire du réseau d'égout, tectures de
débits et d'inspectlon TV, interprétation des résultats et mise à jour du plan d'intervention à [a firme
WSP Canada lnc. au montant de 12 000,00 $ ptus taxes.

Mandat de services professionnets de préparer les ptans et devis, relevé de terrain pour
['aménagement d'un trottoir de béton sur [e boutevard les Neiges - Phase ll à [a firme WSP Canada
lnc. au montant de 10 500,00 $ ptus taxes.

Mandat de services professionnets pour [a mlse en vente du lot #609L912sur [e rue des Llbettutes au

Courtler Remax représenter par Madame Fanny Btouin.

Mandat de services professionnets de préparer [e concept mécanique et électrique pour les

aménagements du projet pour t'édifice sltué au 33, rue de t'Égtise à La firme WSP Canada lnc. au

montant de l-4 900,00 $ ptus taxes appticabtes.

Mandat de services professionnets de préparer l'élaboration des documents appticabtes en fonction
des flches spécifiques du ptan d'action SST à ta firme MediaI Services-conseil SST au montant de 6
750,00 $ ptus taxes appticabtes.

Mandat de services professlonnets de préparer les plans et devis pour [a modification de [a toiture de
t'édifice communautaire situé au 33, rue de t'Égtise à ta fi.rme Onico architecte et design tactlque sur
une tarlfication horai.re pouvant atter jusqu'à concurrence de 10 000,00 $ plus taxes.

Autorlsatlon à madame Parise Cormler et monsleur François Drouin pour et au nom de [a

municipalité à signer [a convention et promesse de vente concernant [e protongement de [a rue du
Poutin et de [a rue de [a grange (nouveau nom à venlr) dans [e Legs des Pionniers.
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nÉsurqÉ DEs DÉclstoNs DE LA sÉnrucr oRDtNAtRE DU coNSEtL DE LA
lcl PALITÉ DE sAl NT-FERRÉoL-LES-N E tG Es, TEN u E pAR vtstocoÑ r?nr¡tcr, À

HUIS CLOS, LE 5 OCTOBRE 2020.

À faire parvenir au MECLL un ptan de gestion des débordements, à assurer ta réatisation des mesures
compensatoires décrites dans [e ptan, à tenlr à jour un bilan annuel des débits ajoutés à t'intérieur des
bassins de drainage visés par [e ptan.

Aviser [e promoteur des rues de Cortina et de Vancouver, que [a munlcipatité n'effectuera pas [e
déneigement tant que ces rues ne lui sauront pas été cédés, n;acceptera pas que [a rue [u[ soit cédée
tant que ['lngénioeur du projet n'aura pas émis une acceptation définitive des travaux lnctuant [a 2"
couche de pavage et remboursera uniquement [e coût du déneigement de t'hiver précédant cetul où
[a rue [u[ aura été cédée.

Appuie ta MRC de [a Côte-de-Beaupré dans [a demande de financement dans [e cadre du programme
de restauratlon et de création de mlleux humides et hydriques du MELCC.

Demande d'alde flnanclère pour [a formation de ces pompiers dans [e cadre du programme d,aidefiancière pour [a formation des pompiers votontalres ou à temps partieL ru .infr,¿re de [a
sécuritépubtique et de transmettre cette demande à ta MRC de ta côte-de-Beaupré.

Autorlsation de ta réatisatlon des travaux de construction découlant de l'Étude de faisabitité etd'octroyer [e contrat à Énergère pour réatisés les travaux de conversluon de [uminaires des rues au
DEL.

Appu[e de [a municipatité à son opposition à ['articte g1 du projet de toi 67.

Refus d'un permls de constructlon pour te projet suivant:
Adresse Type de demande Recommandations CCU
3L75, avenue Royale lnstallationd'enseignes sur socle #zo-rlL
Qu'à une prochaine séance sera soumls, pour adoption, [e règlemen't 20-792 modifiant [e règtement
d'emprunt #20-777 (décrétant des travaux de remptacementã'aqueduc, d'égout et de réfection de [avoirie des rues du Faubourg, de [a Sagamité et du Moutin). Le rèjtement poñe sur l,augmentation del'emprunt de L 405 00 $ à ]_ 845 000 $.

Adoptlon du règtement #20-78L modifiant [e règtement de zonage #Ls-67 .Tout [e règtement est de
concordance avec [e schéma d'aménagement de ta MRC.côte-de-Beaupré.

Adoption du règi.ement #20-788 modifiant [e règtement #20-776 concernant les projets partlculiers
de construction, de mogdification ou d'occupation d'un lmmeubLe (ppcMol). ce règtement concerne
les lots #5 949 760 et #S 949 76I.

Adoptlon du règlement. #20-79j, modifiant [e règtement #OA-407 concernant [a clrculatlon, [estationnement et autres règtes concernant tes chemins et [a sécurlté routière. Le règtement porte sur['annexe L concernant [e stationnement interdit et le statlonnement interdit sauf au détenteur devignette.

Martin secréta i re-trésorier


